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QUESTION ÉCRITE AU GOUVERNEMENT 

 

Mme Éliane TEVAHITUA 

Représentante à l’assemblée de Polynésie française 

N° 166/2022/GTH/CAB/ET/et 

Taraho’i, le 21 octobre 2022. 

À 

Monsieur Edouard FRITCH 

Président de la Polynésie française 

 

Objet : Statistiques relatives au nombre d’enfants et d’adolescents polynésiens atteints de cancers 

sur la période 2010- 2020 

Réf. : ma question écrite n°213/2019/GTH/CAB/ET/et en date du 18 octobre 2019 

 

Monsieur le Président,  

Je souhaiterais obtenir pour les besoins de mon activité de représentante à l’assemblée de 

Polynésie, les statistiques relatives au nombre d’enfants et d’adolescents atteints de cancers sur la 

période citée en objet. 

Je vous saurais gré de bien vouloir m’instruire desdites statistiques par population pédiatrique 

(enfant de 0 à 11 ans et adolescent de 12 à 17 ans) et par type de cancer sur la période concernée. 

Il me serait également utile d’être informée du nombre d’enfants ayant bénéficié d’une évacuation 

sanitaire sur la même période. 

Par ailleurs, je vous saurais également gré, dans le prolongement de ma question écrite ci-dessus 

référencée de bien vouloir me faire parvenir pour la période de 2019 au 30 septembre 2022 : 

-le nombre annuel de ressortissants de la Caisse de Prévoyance Sociale (C.P.S.) atteints de 23 

maladies radio-induites (Décret n° 2019-520 du 27 mai 2019 modifiant le décret n° 2014-1049 du 

15 septembre 2014 relatif à la reconnaissance et à l’indemnisation des victimes des essais 

nucléaires français) ; 

-le nombre annuel de ressortissants de la C.P.S. atteints d’une des 7 maladies suivantes : cancers 

du pancréas et de la prostate, cataracte, tumeurs bénignes du cerveau, maladies cardiovasculaires, 

accident vasculaire cérébral (AVC), malformations à la naissance.  

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Président, l’expression de ma considération distinguée.    

 

 

 

Mme Éliane TEVAHITUA 

Groupe TAVINI HUIRAATIRA 

Assemblée de Polynésie 
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